
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 24 MARS 2016 
 
 

LE VINGT QUATRE MARS DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération du Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 

Date d’envoi de la convocation : 18 mars 2016  
 

Secrétaire de séance :  Catherine DEBOEVERE 
 

Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Denis DOLIMONT, Fabienne GODICHAUD, Michel 
GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Guy 
ETIENNE, Vincent YOU, François NEBOUT, André BONICHON, Gérard 
BRUNETEAU, Véronique ARLOT, Danielle BERNARD, Xavier BONNEFONT, 
Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Sylvie CARRERA, 
Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Véronique DE 
MAILLARD, Catherine DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard 
DEVAUTOUR, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques 
FOURNIE, Maud FOURRIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, Joël 
GUITTON, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARAIS, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude 
MONTEIL, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 

Ont donné pouvoir : 
 

Marie-Hélène PIERRE à Jean-François DAURE, Françoise COUTANT à Jacky 
BONNET, Bernadette FAVE à François ELIE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à 
Véronique DE MAILLARD, Isabelle LAGRANGE à Xavier BONNEFONT, Annie 
MARC à Fabienne GODICHAUD, Catherine PEREZ à Stéphane CHAPEAU, 
Jean-Philippe POUSSET à Joël GUITTON, Bernard RIVALLEAU à Jacky 
BOUCHAUD, Zahra SEMANE à Maud FOURRIER, Jean-Luc VALANTIN à 
Yannick PERONNET 
 

Excusé(s) : 
 
Isabelle FOSTAN, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Philippe LAVAUD, 
Olivier RIVIERE 
 

Absent(s)  : 
 

Marie-Hélène PIERRE, Françoise COUTANT, Bernadette FAVE, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Isabelle LAGRANGE, Annie MARC, Catherine PEREZ, 
Jean-Philippe POUSSET, Bernard RIVALLEAU, Zahra SEMANE, Jean-Luc 
VALANTIN 
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La plateforme d’initiative locale Initiative Charente a été créée en 1996 sous l’impulsion 
des différents partenaires économiques de la Charente pour faciliter, accompagner et financer 
la création et la reprise d’entreprises sur le département. 

 
Elle octroie des prêts d’honneur de 1 500 à 40 000 € à des porteurs de projets de création 

ou de reprise d’entreprises. 
Ces prêts, sans garantie et à taux 0 remboursables sur une durée de 3 à 5 ans avec un 

différé de 3 à 6 mois, permettent de renforcer les fonds propres de l’entreprise et par un effet 
levier de mobiliser des financements bancaires complémentaires.  

Initiative Charente peut aussi intervenir en primo-développement dans les entreprises de 
moins de 3 ans. 

 
Depuis 2009, Initiative Charente est également labellisé NACRE (Nouvel 

Accompagnement à la Création et Reprise d’Entreprise), dispositif piloté par le Ministère du 
Travail en partenariat avec la Caisse des Dépôts. Il se présente sous la forme d’un prêt 
d’honneur de maximum 10 000 € à destination des demandeurs d’emploi. 

 
En outre, Initiative Poitou-Charentes a obtenu pour 2014 la gestion d’un fonds de prêts 

d’honneur « entrepreneuriat féminin », créé par la Région Poitou-Charentes et la Caisse des 
Dépôts. La plate-forme Initiative Charente est chargée de l’instruction et de l’audition des 
dossiers de création, reprise et développement d’entreprise, menés par les femmes, sur le 
département. 

 
Initiative Charente est également l’opérateur de GrandAngoulême dans le cadre de la 

mise en place du prêt croissance pour l’accompagnement des entreprises en phase de 
développement. 

 
Initiative Charente fait partie du réseau national Initiative France (230 plateformes en 

France, 16 195 entreprises accompagnées en 2014). 
 
 
L’association est constituée : 
 
1) d’un conseil d’administration composée de 5 collèges, qui définit les axes prioritaires 

d’intervention : entreprises, organismes financiers, collectivités locales, opérateurs et personnes 
qualifiées. 

 
2) d’un bureau : 
- Président : Jean-Michel DEMONT 
- Vice-Président : Christophe BEAUNE  
- Vice-Président : Jean-Michel DEMONT 
- Trésorier : Michel DAMPERAT 
- Secrétaire : Christian STENGER 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 MARS 2016 DELIBERATION 
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ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
POLITIQUES DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE 
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Rapporteur : Monsieur  BOUCHAUD  

ADHESION A INITIATIVE CHARENTE 



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  2 

 
 
3) Et d’un comité d’agrément auquel GrandAngoulême participe pour l’attribution des 

prêts depuis 2011. 
 
Cette plate-forme départementale a financé en 2014 : 
 
- 78 entreprises,   
- 699 500 €  de prêts d'honneur engagés et 95 500 €  de prêts nacre engagés, soit un 

montant total de prêt à taux zéro engagés en 2014 de 795 000 €,  
- 240  emplois directs créés ou maintenus, 
- 7 171 900 €  de prêts bancaires mobilisés, soit un effet de levier bancaire de 9,8. 

  
Au total : 7 966 900 € ont été injectés en 2014 dans l'économie du territoire de la 

plateforme. 
Le taux de pérennité à 3 ans de ces entreprises accompagnées par Initiative Charente est 

de 91,1 %. 
 

Parmi les entrepreneurs financés : 
•       58% de porteurs de projets sans emplois 
•       25 % de femmes 
•       24% de plus de 45 ans 
•       37% reprises d’entreprises  

 
Vu l’avis favorable de la commission Economie, Emploi, Culture et Solidarité du 

24 février 2016, 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER l’adhésion à Initiative Charente au titre de l’accompagnement des 

porteurs de projets du territoire en création et en reprise et le règlement de la cotisation 
annuelle qui s’élève pour 2016 à 7 500 € 

 
D’IMPUTER la dépense à l’article 628136 – sous rubrique 902 - au budget principal. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

31 mars 2016 

Affiché le : 
 

31 mars 2016 

 
 
 


